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Alexandre, en religion Sr Sainte-Georgie-Anne, choriale* ; 
Marie-Laure Poulin, de Saint-Joseph (Beauce), dite Sr Saint- 
Nicétas ; Marie Martel, de Saint-Etienne de Lanzon, dite Sr 
Sainte-Zoïle : Joséphine Moineau, de Saint-Paschal, dite Sr 
Saint-Mizaèl ; Marie Côté, de Saint-Damase (Matane), dite Sr 
Saint-Azarie ; Siinonia Larochelle, de Saint-Elzéar (Beauce), 
dite Sr Saint-Eustolie, auxiliaire*.

Furent admises à la vétille: Mlles Bernadette Desjardins, de 
Saint-Denis, en religion Sr Marie de la Paix ; Corinne Benoît 
de Fall-River, en religion, Sr Sainte- Berthe ; M.-Louise Doyon, 
de Saint-Victor de Tring, en religion Sr Saint-Pierre-Damien ; 
Lizzie Ryan, de Saint-Malachie, en religion Sr Marie-des- 
Anges, clwi~i*te* ; Marie-Anne Tousignant, de Sainte-Sophie 
de Lévrard, dite Sr Saint-Antonio ; Marie Thibault, de Sairit- 
Fabien (Rimouski), dite Sr Sainte-Flora : Adélia Perron, de 
Sainte-Luce (Rimouski), dite Sr Suint- Ban il as, auxiliaire*.

Le sermon de circonstance a été donné par M. l’abbé S. Bé­
langer, assistant-aumônier.

Etaient présenta : Mgr F.-X. Faguy, curé de Québec ; 
MM. les abbés J. Si rois, curé du Cap Sai nt-Ignace ; J.-F. Du- 
mais, curé de Saint-Denis ; Jos. Gosselin, du Collège de 
.Sainte-Anne; le Révérend Père Anselme-Marie, Franciscain.

Rimouski

— A l’occasion de lu fondation récente, à Rimouski, d’un 
monastère d’Ursulines, Mgr Blais, évêque de Rimouski, a 
publié un très remarquable Mandement, consacré à raconter 
l’histoire et les mérites de l’ordre des religieuses Ursulines.

— Jeudi, le 13, l’honorable M. de la Bruère, surintendant 
de l’Instruction publique, a inauguré l’Ecole normale, récein 
ment ouverte sous la direction de M. l’abbé Ross, principal, 
et des religieuses Ursulines. Uue séance très intéressante a 
marqué cette inauguration, au cours de laquelle Mgr de 
Rimouski et M. le Surintendant ont prononcé des discours 
très remarqués.

L’honorable M. de la Bruère a visité aussi toutes les autres 
maisons d’éducation de la ville.

Chicoutimi

— A l’Hospice de la Baie Saint-Paul, tenu par les Petites- 
Franciscaines de Marie, le 5 décembre, fête de l’immaculée-


